
AC ". HNC^H nn

L'ORIENTAL

Appel d'Offres Ouvert sur Offres de Prix

N° OllO/COOP/2016
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Appel d'offres ouvert sur offre de prix en application de l'ai 2 § 1 de l'article 16 et § 1
de l'article 17 et al. 3 § 3 de l'article 17 du règlement relatif aux marchés de l'Agence
pour la Promotion et le Développement Economique et Social de la Préfecture et des
Provinces de la Région Orientale du Royaume.

H



Entre i

L'Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social de la Préfecture et

des Provinces de la Région Orientale du Royaume, désignée ci-après par l'Agence ou

l'Agence de l'Oriental ou le Maître d'Ouvrage, représentée par son Directeur Général

Monsieur Mohamed MBARKI, Ordonnateur.

D*une part

ET

Monsieur

En Qualité de:

Agissant au nom et pour le compte de :

Au capital de :

Faisant élection de domicile à

Inscrit au registre de commerce sous le numéro

Affilié à la C.N.S.S sous le numéro

Patente n°

Titulaire du compte bancaire ouvert à la Banque à

sous le numéro

D'autre part;

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE OUI SUIT :



ARTICLE 1. : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES ET CADRE DE LA PRESTATION

Le présent appel d'offres a pour objet de désigner le prestataire qui sera en charge de
L'édition et l'impression de la revue oriental.ma pour le compte de l'agence de l'oriental en -
lot unique-

La Revue Oriental.ma est un trimestriel thématique aux caractéristiques courantes proches de
celles d'un magazine, publiée en version imprimée en 3 langues (arabe, français et anglais) et
rendue accessible sur le site éponyme www.orientaLma. portail institutionnel de l'Agence de
l'Oriental ;

Les éditions spéciales (ou « Hors Série) répondent à des occurrences particulières et visent à
faire connaître la réflexion et les projets portés par l'Agence pour la Région sur un sujetprécis
d'une grande actualité correspondant à un enjeufort du processus de développement régional.

Pour ces réalisations, l'Agence de l'Oriental assume toutes les responsabilités de l'édition
mais s'appuie sur un prestataire auquel elle délègue sous son contrôle un ensemble de tâches
éditoriales ainsi que les aspects techniques de la production. L'expérience a prouvé la totale
opérationnalité de cette extemalisation de tâches qui oblige au choix d'un prestataire capable
de les assumer mais aussi de s'inscrire dans les logiques de l'Agence, sur le plan opérationnel
du traitement des travaux comme dans l'adhésion intellectuelle aux démarches de l'Agence,
aux spécificités de la Région de l'Oriental et de son développement, ou encore par la maîtrise
des sujets de toutes natures liés au développement territorial.
La Revue Oriental.ma en est à son numéro 13 et près d'une dizaine de hors série ont déjà été
publiés. Les chartes graphiques, mais aussi les caractéristiques techniques, sont calées et
considérées comme satisfaisantes, même si elles pourraient encore être améliorées en
évoluant à partir dessouhaits de l'Agence et despropositions duprestataire qui serachoisi.

1-1- Le positionnement du projet

L'Agence de l'Oriental communique sur la Région, ses réalisations et les programmes qui
contribuent à son développement économique et social, se présentant comme l'acteur /
facilitateur / initiateur le cas échéant / contributeur éventuellement, en situation de porter et
supporter tous types de projets gagnant-gagnant pour la Région.
Corrélativement, l'Agence initie, diffuse et organise, avec tous les partenaires intéressés, la
réflexion, la veille et le débat sur tous les sujets qui conditionnent l'avenir régional dans une
dimension prospective. La Revue Oriental.ma est un support privilégié dans le
positionnement de l'Agence en matière de collecte et de diffusion de l'information à cet effet.

1-2- Un outil multi-supports, multi-fonctions et multi-cibles

Les Revues Oriental.ma sont thématiques et trimestrielles. Elles concilient la qualité des
contributeurs avec une abondante illustration des contributions, de sorte à rendre la lecture
agréable, la recherche d'information et/oud'idées plaisante, avec une consultation aisée.
L'instauration d'une habitude de lecture, voire d'une attente de la parution, est l'un des
objectifs pour fidéliser un lectorat soucieux de satisfaire principalement deux attentes :

intellectuelle, qui suppose le traitement de thèmes intéressants, voire surprenants,
éventuellement avec des approches et des données inédites, toujours liés à des
composantes fortement corrélées audéveloppement économique et social de la Région
de l'Oriental ;



• esthétique, conciliant le plaisir et les fonctionnalités pratiques d'accès et de
découverte des contributions, avecune mise en valeurgraphique et/ouphotographique
des messages-clés et des informations décisives.

Ces aspects sont égalementde fortes motivations pour les auteurs, dont les contributions sont,
il faut le rappeler, gracieuses.
Pour durer, cette satisfaction de la raisonet du sens esthétique oblige à la relance régulière de
l'intérêt pour la Revue Oriental.ma. De la sorte, l'Agence de l'Oriental travaille à :

• fidéliser le lectorat constitué ;

• l'étendre dans les sphères de décideurs (et cadres parties prenantes des décisions)
des secteurs public et privé, en situation de jouer un rôle dans l'avenir de tel ou tel
aspectde la vie de la Région, ou bien encore de véhiculer son imagede marque ;

• garantir aux auteurs un lectoratde qualité, ce qui constitue l'un des principaux outils
de leur motivation.

Pour cela, l'Agence en tant qu'éditeur de la Revue, s'appuie sur plusieurs atouts :
• la qualité, le prestige, la notoriétéet l'image de marque des contributeurs ;

• l'originalité, l'actualité, la force des thèmes traités et la créativité des approches
comme des aspects graphiques qui les traduisent (en particulier les couvertures
propres à chaque numéro, qui sont toutes des créations originales développées au sein
de la charte graphique de la Revue) ;

• l'édition de « hors série » hors série qui correspondent à des moments forts de la
communication de l'Agence et portent des sujets sur lesquels existent des dossiers très
fouillés (suite à un colloque par exemple), ou pour lesquels on est en situation de
traiter unbilan intermédiaire d'activité surune étape cruciale et dans la profondeur du
temps, ou bien encore sur des thèmes où des projets très avancés dans leur définition,
de nature à contribuer sensiblement au développement de tout ou partie de la Région,
à la création de richesses et d'emplois en particulier.

Si la Revue Oriental.ma est ainsi en situation d'alimenter la réflexion des décideurs et de ceux
qui influent sur la vie économique et sociale de l'Oriental, elle donne également un cadre
d'expression à tous ceux qui produisent du savoir, de l'analyse et des idées concernant la
Région, en particulier au sein des nombreux organismes d'études et de recherche régionaux,
notamment les institutions liées à l'Université Mohammed 1®*^ d'Oujda.

Les deux supports - numéros courants et hors série - sont donc complémentaires et en
synergie : ensemble, ils constituent l'objet du présent appel d'offres.

Par ailleurs, l'Agence de l'Oriental édite également des ouvrages de prestige, dits « beaux
livres », pour valoriser les aspects les plus visuels de l'attractivité régionale, ainsi que des
guides, des travaux d'études, des recherches, des actes de séminaires et colloques, de sorte à
pousser à ce que soit formalisée et diffusée le savoir, en particulier s'il est constitué dans la
Région, ayant unrapport avec ledéveloppement de la Région.
La RevueOriental.ma fait aussi la promotion de ces différentes familles d'éditions.
Saconception / réalisation se situe dans ce cadre global.
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ARTICLE 2. : DIMENSION INTELLECTUELLE DE LA PRESTATION

2-1- Proposition des thèmes et contenus

Le prestataire s'obligera à maîtriser un niveau de connaissance suffisant sur la Région de
l'Oriental et les problématiques du développement des territoires, ainsi que la hauteur de vue
nécessaire pour statuer sur :

• les sujets primordiaux du développement économique et social d'un territoire, en
particulier dans le cas de la Région de l'Oriental ;

• l'actualité de ces sujets au Maroc et dans le reste du monde ;

• les grands auteurs constituant des références dans ces domaines de réflexion,
notamment ceux qui pourraient accepter de rédiger une contribution dans la Revue ;

• de grandes réalisations ou réflexions liées à ces sujets et susceptibles d'être présentées
à titre d'exemple ou d'illustration dans la Revue.

La capacité à proposer des thèmes pour les premiers numéros, ainsi que des auteurs
correspondants, sera donc prise en considération parmi les critèresde jugement de l'offre.
Dans la pratique courante, le prestataire titulaire du marché :

• travaillera simultanément toujours sur 2 numéros en cours, à des stades
d'avancement différents ;

• proposera, au Comité éditorial de l'Agence de l'Oriental, 3 thèmes pour un
prochain numéro dès lors que le numéro en cours le plus avancé approchera du stade
de l'édition ;

• proposera pour le thème choisi une liste de contributeurs, fondée sur des
justifications et légitimations solides ;

• s'engagera à contacter ces contributeurs potentiels et à les suivre jusqu'à
l'obtention d'ime contribution avec ses illustrations, sur une partie à traiter du thème
général, telle qu'elle aura été négociée avec chacun d'eux.

Dans cette dernière tâche, si elle est en situation de le faire, l'Agence de l'Oriental apportera
son soutien à la démarche du prestataire.
D'une mamère générale, il est rappelé que les contributions publiées s'organisent
systématiquement autour de chaque thème traitéselon3 plans successifs :

• le plan international ;
• le niveau national ;
• le cas régional de l'Oriental.

Les auteurs proposés devront donc permettrepar leur contribution de servir au moins l'un ces
3 niveaux de réflexion et d'action. Les contributeurs issus de la Région de l'Oriental,
notamment les chercheurs, les acteurs économiques, les élus et les représentants de la société
civile, serontparticulièrement appréciés.
Il est rappelé que les auteurs le sont à titre gracieux et ne perçoivent donc aucun
dédommagement.



2-2- Caractéristiques rédactionnelles

La production de la Revue ne se limite pas à la programmation avec le Comité éditorial de
l'Agence de l'Oriental, puis la collecte et la publication des articles réunis. Une véritable
charte rédactionnelle est appliquée, qui garantit l'homogénéité et la qualité de l'édition,
numéro après numéro. Elle s'appuie sur trois volets :

• une parfaite maîtrise des langues de publication (arabe, français et anglais) ;

• une capacité affirmée à dominer intellectuellement les sujets traités, qui sera traduite
dans les rédactionnels produits par le prestataire comme dans les interventions
apportées aux textes bruts (tels que collectés) retouchés dans le cadre du rewriting tel
qu'il est défini ci-après ;

une compréhension pertinente des enjeux, permettant la mise en relief et la
valorisation des contributions livrées sous forme d'articles, par une contextualisation à
haut niveau des thèmes traités.

Les interventions rédactionnelles se résument ainsi :

le rewriting des articles bruts ;

• la production de textes « chapeaux », ou textes introductifs, qui replacent chaque
article dans leur(s) contexte(s) et perspective(s) sur les plans régional, national et
international ;

• la réalisation et la mise en forme d'interviews dont la restitution devra être
incontestable ;

• le conseil et l'assistance rédactionnels apportés à l'Agence de l'Oriental pour ses
propres contributions.

2-3- Le rewriting

Les interventions qui relèvent de cette prestationdoivent satisfaire aux contraintes suivantes :
• respecter scrupuleusement le sens du texte et les idées, ainsi que le déroulé des

raisonnements et argumentaires vouluspar l'auteur ;

• vérifier, et instaurer si besoin est, le bon usage, dans chaque langue, de la syntaxe, de
l'orthographe, de la grammaire et de la ponctuation ;

• substituer éventuellement certaines expressions par d'autres s'il s'agit de favoriser
l'homogénéité de formulation des concepts à l'intérieur d'un même numéro ou de
favoriser la compréhension, ou encore de faciliter la lecture, voire de proposer une
expression mieux adaptée à la langue utilisée et/ou au public des lecteurs, notamment
si des interprétations tendancieuses ou erronées de la formulation initiale semblaient
possible ;

• synthétiser éventuellement des développements trop longs sur des aspects non
privilégiés par le Comité éditorial.

Le rewriting, tel que pratiqué ici, s'applique à tous les articles de chaque Revue mais
particulièrement aux interviews, qui peuvent avoir été recueillies oralement. Dans ce cas, une
triple contrainte est à respecter :



• préserver le caractère oral et la restitution ;

• respecter la volonté du locuteur par l'expression qui lui est prêtée ;

• veiller à l'orthodoxie de l'expression orale dans les règles de la langue utilisée.

Dans tous les cas, le rewriting s'oblige à ne trahir en rien les idées de l'auteur, la force de son
expression, les informations délivrées et les intentions. Il ne vise qu'a accroître le confort et le
plaisir de la lecture, ainsi qu'à faciliter la compréhension.
L'expérience a prouvé que la majeure partie des contributions est apportée en langue française
et c'est donc prioritairement dans cette langue que s'exercera l'activité de rewriting avant
traduction en langue arabe.

2-4- Production rédactionnelle

Le prestataire titulaire élaborera et proposera les « chapeaux » introductifs des articles. Ce ne
sont surtout pas des résumés de ces articles. Il s'agit de :

• donner l'envie au lecteur de rentrer dans la lecture de l'article en question, par une
séduction intellectuelle et une conviction logique que l'article est important et sa
lecture potentiellement enrichissante ;

• mettre pour cela en relief et en perspective l'apport de l'article, en tant que
contribution au thème général du numéro de la Revue, par une élévation conceptuelle
qui valorise le sujet traité dans ses enjeux, ses contextes, voire le débat d'idées, à partir
également du positionnement personnel de l'auteur qui se trouve ainsi légitimé et
crédibilisé à intervenir sur ce thème avec a priori de bonne raisons de s'y montrer
pertinent.

2-5- Conseil et assistance rédactionnels

L'Agence de l'Oriental produitelle-même des articles au sein de la Revue puisqu'ellepossède
sa propre expertise sur les sujets traités et surtout une forte capacité à positionner la
contribution au développement des sujets qu'elle assigne à chaque numéro. Ces contributions
venues de cadres et responsables de l'Agence sont à replacer dans la logique des messages,
priorités contextuelles, et axes de communication développés par la communication globale
de l'Agence de l'Oriental.

ARTICLE 3. EXIGENCES ESTHETIQUES ET TECHNIQUES

3-1- Illustrations graphiques

Certains articles sont accompagnés d'éléments graphiques comme, à titre d'exemple :
• des graphes statistiques ou quantitatifs ;

• des schémas divers, dont des cartesgéographiques et des organigrammes notamment ;

• des tableaux.

Ceux-ci sont à retraiter esthétiquement au plan graphique dans l'esprit, voire la lettre, de la
charte appliquée. Ils peuvent être fournis par les contributeurs eux-mêmes mais il est laissé à
l'initiative de l'Agence de l'Oriental ou du prestataire titulaire, le soin de choisir de produire








































